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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie D.1.0  

Demande du Programme d’importation de produits antiparasitaires en vue de 

la fabrication suivie de l’exportation (PIPAFE) 

Numéro de la demande : 2021-3979 

Demande : Programme d’importation de produits antiparasitaires en vue de la 

fabrication suivie de l’exportation (PIPAFE) 

Produit : Essence de citronnelle – PIPAFE 

Numéro d’homologation : 34309 

Principes actifs (p.a.) : Essence de citronnelle (CIT) 

Numéro de document de l’ARLA : 3283134 

But de la demande 

La présente demande vise à homologuer une nouvelle matière active de qualité technique, 

l’essence de citronnelle – PIPAFE, dans le cadre du Programme d’importation de produits 

antiparasitaires en vue de la fabrication suivie de l’exportation (PIPAFE).  

Évaluation des caractéristiques chimiques 

Nom commun :  Essence de citronnelle  

Nom chimique de l’IUPAC* : S. O. 

Nom chimique CAS† : Essences, citronnelle 

* Union internationale de chimie pure et appliquée

† Chemical Abstracts Service

L’essence de citronnelle – PIPAFE présente les propriétés suivantes : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Liquide clair à légèrement brumeux 

Concentration nominale 100 %   

Odeur Caractéristique 

Densité 0,869 à 0,889 g/mL at 25 °C 

Pression de vapeur 33,86 Pa à 20 °C 

pH Exempté 
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Propriété Résultat 

Solubilité dans l’eau On s’attend à ce qu’il soit insoluble. 

Coefficient de partage n-

octanol/eau 

Exempté 

 

Les données chimiques requises pour l’essence de citronnelle – PIPAFE de qualité technique ont 

été fournies, examinées et jugées acceptables. 

 

Évaluation sanitaire 

 

Le principe actif de qualité technique, l’essence de citronnelle – PIPAFE, présente une faible 

toxicité aiguë par voie orale, par voie cutanée et par inhalation. Il s’agit d’un irritant modéré pour 

la peau, est extrêmement irritant ou corrosif pour les yeux et d’un sensibilisant cutané.  

 

Évaluation environnementale 

 

L’homologation proposée de l’essence de citronnelle – PIPAFE en tant que PIPAFE ne devrait 

pas augmenter le risque environnemental. Les préoccupations concernant l’élimination et le 

transport sont atténuées par l’inscription de mises en garde adéquates sur l’étiquette. 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué tous les renseignements 

disponibles et a conclu que l’homologation de la nouvelle matière active du PIPAFE, l’essence 

de citronnelle – PIPAFE, est acceptable.
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